
t Lettres Jtun François

eft ntosfRiHt qûâ les particuliers rai-

(bnnenr, nfiais^ qu'il itiéprifè comme l

les produ^ions informes de gens > qui

il*onr, pour la plupart» d'ancre talent

pour écrit .' que la licence de le faire,

font les me.noires d'après lefquels bien

des perfonnes ont décidé que les Fran-

çois donnent atteinte au Traité d'U-

tretlic. Il eft certainement indifférent

au Gouvernement Anglois , que les

particuliers raifonnent bien ou mal j

il fuffit qu'ils raifonnent : dé- là fort

la liberté qui garantit les effets de ces

mauvais raifonnemens : mais il ne l'cft

pas également pour tout lionnâre hom-
me qui aime la Vérité, d'être entraîné

par les mauvais raifonfiemens de ces

particuliers dans des erreurs, qui

taxent d^inBdélité à fés engagemens»
la Nation même qui les refptébe da-

vantage. " «- ' V --••^^*-
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Quoique je h*euîflfe ericojre rîen Iii'

en faveur de La Pràftce , je tenois ce-

pendant à elle par cette raifon bien

capable de balahder dans mon efprit

toutes celles quej'avoîs lues dans les

Ouvrages Anglois. Quoi , me difois-je

à moi-même, la France, toiijouBS fage^
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